Compte rendu du Conseil Municipal du 4 juillet 2008
FINANCES   

· Renouvellement de la ligne de crédit

	L’offre présentée par DEXIA est retenue à l’unanimité


· Décision modificative n°1 au budget général 2008

La commission finances propose de modifier le budget général 2008 pour permettre le recrutement d’un Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles non-titulaire de septembre à décembre 2008 pour une quotité hebdomadaire de 16.36 heures et pour permettre de faire face aux révisions de prix induites par le retard du chantier de revêtement de voirie des rues des Miottes et des Grandchamps. Vote favorable à l’unanimité.
· Emprunt auprès de la Banque de Financement et de Trésorerie

Par délibération du 17 janvier 2008 le Conseil Municipal avait choisi l’offre de la BFT pour un montant de prêt de 1 700 000.00 €. Il manque une donnée à cette délibération pour permettre d’amortir à taux fixe. Il est donc proposé de rectifier cette délibération du 17 janvier en incluant la possibilité d’amortir à taux fixe. Vote favorable à l’unanimité.
· Aide sur Fonds parlementaires

Par courrier du 14 janvier 2008 Monsieur le Maire avait sollicité Monsieur François Goulard, député du Morbihan, pour obtenir une aide sur Fonds parlementaires pour financer les travaux de sécurisation et de restauration du clocher de l’église communale. Le dossier sera examiné, toutefois il faut que le Conseil municipal délibère pour solliciter officiellement cette aide. Vote favorable à l’unanimité.
· Subvention à la Fédé pour l’organisation d’un séjour à Disneyland.
Une demande a été formulée pour participer financièrement à l’organisation d’un voyage. Les jeunes personnes parties prenantes au projet effectuent plusieurs actions afin de récolter les fonds nécessaires. Monsieur le Maire propose d’accorder une aide de 100.00€ à la Fédé, qui gère le projet. Vote favorable à l’unanimité.

ENFANCE - JEUNESSE   

· Convention de prestation de service Accueil de Loisirs

La Caisse d’Allocations Familiales subventionne le fait d’accueillir des enfants en centre de loisirs dans les conditions fixées par la Direction Départementale Jeunesse et Sports. Elle propose donc de signer cette convention d’objectifs et de financement  pour la période du 1er janvier 2008 au 31 décembre 2010. Vote favorable à l’unanimité.

VOIRIE   

· Itinéraires cyclables d’intérêt communautaire

Des pistes cyclables ont été réalisées par CAP Atlantique sur le territoire de la commune en avril 2006 (Le Clos Vignet, La Chaumière – Kersauvage). Les entraves à la circulation mises en place ont fait l’objet de dégradations multiples. De nouvelles entraves, acceptées par les agriculteurs présents lors d’une réunion de concertation sur site le 30 novembre 2007, ont été installées récemment. Elles ont fait l’objet de dégradations dans les jours suivants. Après discussion le Conseil se prononce pour maintenir la politique actuelle, définie en accord avec les agriculteurs, à savoir mise en place d’entraves adaptées à la circulation agricole, busage de certains fossés. Une plainte est déposée en gendarmerie pour les dégradations commises. Monsieur le Maire va solliciter la gendarmerie pour que les contrevenants à l’arrêté restreignant la circulation sur les voies concernées soient verbalisés.

